
 

Bruxelles,   le 9 mai 2011 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

100.000.000 d’euros pour le nouvel Euro Millions !  

A partir de ce 10 mai 2011, Euro Millions propose un tirage supplémentaire programmé le 
mardi,  une matrice modifiée avec deux étoiles supplémentaires et un rang de gains est 
ajouté. Pour fêter cette grande nouveauté, le Jackpot du mardi 10 mai 2011 sera de 
100.000.000 d’euros soit plus de 4 milliards d’anciens francs belges !!! 

C'est en 2004 que la Loterie Nationale s’est lancée dans cette belle aventure que représente l’Euro 
Millions.  Après  la France, l'Espagne et la Grande-Bretagne, sept loteries issues de six autres pays 
dont la Belgique , ont eu l'opportunité de participer à ce jeu qui  connaît depuis toutes ces années un 
succès sans cesse croissant  avec notamment un volume des mises  de plus en plus élevé mais  des 
Jackpots qui deviennent un peu moins attractifs.  

Le moment était donc venu d’améliorer la formule et de la rendre encore plus attrayante. 

Des changements pour plus de gagnants ! 

LA grande nouveauté, c’est l’apparition du second tirage. A partir du 10 mai 2011, il y aura deux 
tirages par semaine : le mardi et le vendredi. Le Jackpot minimum s’élève toujours à 15 millions 
d’euros, que ce soit le mardi ou le vendredi. Grâce au tirage supplémentaire du mardi, le Jackpot 
peut augmenter 2 fois par semaine puisque le report du Jackpot, s’effectue du mardi au vendredi et 
du vendredi au mardi. Cela permet d’offrir plus souvent de gros Jackpots.  
 Pour le lancement du tirage du mardi, Euro Millions propose un Jackpot exceptionnel de 
100.000.000 d’euros ce 10 mai 2011 !! Si il ne tombe pas, il sera reporté au vendredi 13 mai 2011. 

Par ailleurs, il a été décidé de maintenir la matrice des  50 numéros  mais d’élargir celles des étoiles 
avec 11 étoiles au lieu de 9. Avec deux étoiles de plus, la probabilité de gagner le prix principal 
passera de ce fait de 1/76.275.360 à 1/116.531.800. De cette manière, le Jackpot connaîtra des 
reports plus fréquents et s'élèvera en moyenne à plus de 50 millions d'euros. 

Un 13e rang au bas du tableau de répartition des gains a été ajouté. Les joueurs qui ont seulement 
deux numéros corrects et aucune étoile remporteront environ 4 euros dans cette nouvelle version du 
jeu. La chance de gains moyenne  associée à une grille passera de 1/24 à 1/13. Les joueurs auront 
donc deux fois plus de chance de remporter quelque chose.                                  



Le prix reste identique : c’est toujours 2 euros par grille. 

Nouveaux bulletins et Joker + 

Depuis ce samedi 7 mai 2011, les anciens bulletins de jeu ne sont plus valables. Il faut 
impérativement utiliser les nouveaux bulletins de jeu qui comportent au total 11 étoiles (deux étoiles 
supplémentaires).  Sans ce nouveau bulletin, la validation de la combinaison jouée ne pourra pas être 
effectuée. Les nouveaux bulletins sont disponibles dans tous les points de vente de la Loterie 
Nationale 

Avec les 2 étoiles en plus, vous pouvez dorénavant choisir jusqu’à 11 étoiles, ce qui signifie que le 
bulletin multiple offre 6 possibilités supplémentaires.  

Depuis le mois de février 2011, Euro Millions  donne déjà la possibilité d’opter pour le jeu 
complémentaire Joker+. Joker+ figure sur les nouveaux bulletins de jeu utilisés depuis le samedi 7 
mai 2011.  

Pour participer au tirage du mardi 10 mais 2011 avec un Jackpot de 100.000.000 d’euros, il faut 
valider un nouveau bulletin au plus tard le mardi 10 mai avant 20h. 

Euro Millions et Joker + sont disponibles sur   
   www.e-lotto.be 
 
Comme c’est le cas pour tous les jeux de la Loterie Nationale, une partie importante des recettes de 
l’Euro Millions et Joker + servira à financer de nombreux projets sociétaux car jouer c’est aussi 
aider ! 
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